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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURTIE AU SUJET
DES POUVOIRS DU REPRESENTANT DE LA COLOMBIE AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément & lfarticle 15 du riglement intérieur provisoire du Conseil de
séourité, le Secrdtaire général a l'homneur de signaler que le Ministre des
relations extérieures de Colombie lui a fait connaftre, par télégramme du
27 décembre 1556, que M. Francisco Urrutia était désigné comme représentant de la
Colombie au Conseil de sécurité.

De 1'avie du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme.
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